
Valence, le 4 avril 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

NOUVELLE DÉGRADATION DE LA SOUS-PRÉFECTURE DE DIE

Le mardi 4 avril 2023, les agents de la sous-préfecture de Die ont découvert sur la façade principale
des inscriptions taguées réalisées dans la nuit. Cette dégradation intervient moins de trois semaines
après l’incendie volontaire sur la porte principale du bâtiment, survenu dans la nuit du 16 au 17
mars dernier.

La préfète de la Drôme condamne fermement cette nouvelle atteinte grave envers un bâtiment
symbole de l’État et rappelle que si la liberté d’expression est un droit fondamental, dégrader les
bâtiments  institutionnels,  qui  plus  est  en proférant des menaces,  revient  à porter  atteinte à la
République elle-même.

Des relevés scientifiques ont été menés et l’enquête est en cours pour déterminer les circonstances
de ces actes.

Cabinet du Préfet 
Service départemental de la communication interministérielle
Tel :  07 85 77 63 10 - 06 77 18 96 78
Mél : pref-communication@drome.gouv.fr 

1

@Prefet26Préfet de la Drôme

mailto:pref-communication@drome.gouv.fr

